
Quimper 500 enfants monteront à bord du 

Corentin 

Pour les semaines du patrimoine maritime, du lundi 13 au 

vendredi 24 mai, le Lougre de l'Odet va embarquer à son 

bord 500 écoliers quimpérois.  

Jean-Marc Sochard est le président de l'association le Lougre de l'Odet. (Photo d'archives) 

Par Matthieu Gain 

L’aventure a débuté au milieu des années 90. À l’époque, l’association quimpéroise le Lougre 

de l’Odet lance la semaine du patrimoine maritime. 

L’événement qui a lieu tous les deux ans commence à partir du lundi 13 jusqu’au vendredi 24 

mai. « Il permet à des écoliers de Quimper de naviguer à bord du Corentin, rappelle Jean-

Marc Sochard, le président de l’association. En amont, tout un travail est réalisé par les 

enfants et leur enseignant sur l’histoire du port de Quimper et l’environnement 

maritime de la ville. »  

L’association met alors à disposition des enfants des mallettes pédagogiques, propose des 

visites du bateau ou des interventions de ses bénévoles dans les écoles. 

Embarquement à Sainte-Marine 

Chaque édition est ponctuée de sorties en mer pendant la semaine du patrimoine maritime. 

Cette année, un peu plus de 500 écoliers en classe de CM 1 et CM 2 sont inscrits. « Nous 

accueillerons également une classe de Combrit Sainte-Marine et des enfants des centres 

de loisirs », reprend Jean-Marc Sochard. 



L’embarquement se fera depuis Sainte-Marine. En plus du Corentin, deux autres navires 

participent à ces sorties prévues sur l’Odet et dans l’embouchure de l’Odet. Il s’agit du Notre-

Dame de Rumengol et du Dalh-Mad. 

Plusieurs partenaires de l’association dont le Crédit agricole du Finistère et la chambre de 

commerce et d’industrie de Quimper Cornouaille participent au projet. Ils lui donnent aussi un 

coup de main financier. « Cette année, indique Jean-Marc Sochard, nous avons dû réaliser 

des travaux sur le Corentin à hauteur de 40 000 euros. » Le budget de l’association le 

Lougre de l’Odet s’élève pour sa part à 80 000 euros. 
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